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Evaluation des diplômes 
Masters – Vague D 

 

Académie : Paris 

Etablissement déposant : Université Paris 7 - Denis Diderot 

 

Académie(s) : Paris 

Etablissement(s) co-habilité(s) : Université Sorbonne Nouvelle - Paris 3 (pour deux 

spécialités). 

 

Mention : Langues étrangères appliquées (LEA) 

Domaine : Arts, lettres, langues (ALL) 

Demande n° S3MA140006910 

 

 

Périmètre de la formation 
 Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) :  

Université Paris 7 - Denis Diderot ; Université Sorbonne Nouvelle - Paris 3 

 Délocalisation(s):/ 

 Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger:/ 

 

 

Présentation de la mention 
La mention est composée de six spécialités dont trois déjà existantes : Conception de Documentation 

Multilingue et Multimédia (CDMM, master professionnel), Industrie de la Langue et Traduction Spécialisée (ILTS, 
master professionnel) et Langues de Spécialité, Corpus et Traductologie (LSCT, master recherche), ainsi que trois 
créations : Médiation-Interprétation Sociale et Commerciale (MISC, master professionnel), Management Culturel et 
Communication Trilingue (MCCT, master professionnel, co-habilité avec Paris 3, porté par Paris 7) et Langues, 
Cultures et Affaires Internationales (LCAI, master recherche, co-habilité avec Paris 3, porté par Paris 3 et qui n’est 
donc pas présenté ici). Ces spécialités sont organisées avec d’autres spécialités du PRES Sorbonne Paris Cité en deux 
pôles de formation, Traduction spécialisée et Affaires et Commerce, pour former une offre de formation complète et 
cohérente. La mention propose aux étudiants d’acquérir la maîtrise de deux langues et cultures étrangères, ainsi que, 
selon les spécialités, des connaissances et compétences dans le domaine de la traduction spécialisée ou du commerce 
et des affaires. Le programme de la première année prévoit des mutualisations permettant une orientation 
progressive des étudiants. Les enseignements de la deuxième année mettent l’accent sur la spécialisation : 
enseignements directement professionnalisants pour les quatre spécialités professionnelles, la recherche universitaire 
ou appliquée pour les deux spécialités orientées recherche. Le M1 de toutes les spécialités permet un stage facultatif. 
Le M2 des spécialités professionnelles se déroule soit en alternance, soit comporte un stage obligatoire de six mois ; 
celui des spécialités orientées recherche permet un stage facultatif. 
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Synthèse de l’évaluation 
 Appréciation globale : 

Les modifications proposées – trois spécialités rejoignent la mention LEA, qui est complétée par trois 
spécialités nouvellement créées – assurent une poursuite d’études des étudiants issus des différentes licences LEA de 
Paris 7. De plus, la mention ainsi modifiée s’insère de manière cohérente dans l’offre de formation du PRES Sorbonne 
Paris Cité. Le projet pédagogique est généralement en adéquation avec les connaissances et compétences attendues, 
ainsi qu’avec les emplois visés : postes à l’international dans le domaine du commerce et des affaires, ou de la 
traduction spécialisée. Les compétences nécessaires pour la mise en œuvre de projets de recherche propres à deux 
spécialités auraient gagné à être détaillées. Le M1 prévoit un certain nombre de mutualisations permettant une 
orientation progressive des étudiants ; l’équipe envisage à terme de leur offrir la possibilité d’accéder au M2 de 
toutes les spécialités. Ce projet est encore en chantier, mais vu la complexité d’une mise en cohérence de l’offre de 
formation du PRES, on ne saurait reprocher à l’équipe de procéder par étapes. Les enseignements ainsi que leur 
pondération sont en adéquation avec les objectifs, à l’exception de la spécialité MCCT (voir l’évaluation de cette 
spécialité). L’importance accordée aux compétences informatiques et aux TICE mérite d’être soulignée. Les stages 
occupent également une place importante : facultatifs en M1, obligatoires dans la spécialité professionnelle qui n’est 
pas organisée en alternance, possibles dans les spécialités orientées recherche. Les étudiants issus d’une licence LEA 
de Paris 7 entrent de droit en M1, les autres licences entrent sous réserve de compétences linguistiques suffisantes. 
Le M1 prévoit des mises à niveau en cas de nécessité. Le M2 des différentes spécialités est sélectif. 

Grâce à sa visée d’une double compétence (deux langues étrangères complétées par des enseignements de 
spécialité), la mention est complémentaire des masters de type LLCE de Paris 7 et s’insère bien dans l’offre de 
formation en masters LEA du PRES. Au niveau régional, aucune des six spécialités n’a de concurrent direct, car 
chacune présente une particularité que les spécialités respectives situées à Paris 4, Paris 8, Paris 10, Paris 12, Marne 
la Vallée et Cergy Pontoise ne possèdent pas. Au niveau national, la mention constitue l’une des offres les plus larges. 
L’adossement du pôle « Traduction spécialisée » à la recherche est assuré surtout par l’équipe du Centre de 
Linguistique Interlangues, Lexicologie, Linguistique Anglaise et de Corpus (CLILLAC-ARP, EA 3967), en raison de 
l’étendue de son champ d’études et de son aptitude à prendre en compte linguistique théorique et linguistique 
appliquée. Le pôle « Affaires et Commerce » peut s’appuyer sur plusieurs équipes de recherche en fonction de leurs 
domaines spécifiques. De nombreux professionnels sont présents dans l’équipe pédagogique ainsi que dans les conseils 
de perfectionnement et encadrent des stagiaires et des étudiants en alternance, assurant ainsi le lien avec les milieux 
socio-professionnels. La mention entretient des liens pédagogiques avec l’ENS de Cachan, et également avec l’IEP 
Paris dans le cadre d’un projet IDEFI. La mobilité internationale des étudiants a lieu essentiellement pendant le M1 ; 
elle est difficile, voire impossible en M2, à cause de l’organisation de l’année en alternance par plusieurs spécialités. 
On regrette que la spécialité attirant le plus grand nombre d’étudiants, ILTS, n’ait pas de partenariats internationaux 
propres pour permettre plus de mobilités en M1. Les trois spécialités nouvellement crées ont des projets de nouveaux 
partenariats internationaux. Il serait souhaitable que ceux-ci aboutissent. 

Les étudiants en M1 sont à 80 % issus de licences LEA de Paris 7. Selon les indications de l’équipe, l’attractivité 
de la mention est très bonne. Une lecture attentive du dossier montre cependant des grandes disparités entre les 
spécialités existantes : diamétralement opposée à ILTS, LSCT cache derrière des chiffres lacunaires d’énormes 
difficultés à remplir un groupe de taille raisonnable, 5 étudiants M1 en 2010-11 et 7 étudiants M2 en 2009-10 
constituant les groupes les plus forts des cinq dernières années. L’entrée en M2 est sélective, les étudiants issus de 
Paris 7 n’étant plus prioritaires. Les taux de réussite du M1 (70 à 80 %) et du M2 (80 à 90 %) sont excellents au niveau 
de la mention, mais présentent les mêmes disparités que les nombres des étudiants inscrits. Le taux d’insertion 
professionnelle des deux spécialités professionnelles existantes CDMM et ILTS est excellent, mais l’enquête repose sur 
des bases incertaines (taux de réponse très faible pour l’une, absent pour l’autre). Parmi les diplômés de la spécialité 
LSCT, il y a une à deux inscriptions en thèse par an ; aucune soutenance de thèse n’est mentionnée. Les prévisions 
pour la prochaine période apparaissent bien fondées. Si elles sont positives au niveau de la mention, elles indiquent 
que l’équipe ne s’attend pas à une plus grande attractivité de LSCT. 

Quant à l’équipe pédagogique, on regrette que seulement 10 % du volume global des heures d’enseignement 
soient assurés par des professionnels. Contrairement à ce qu’affirme le dossier principal, la composition de l’équipe 
donnée en annexe indique un manque d’historiens (un seul enseignant-chercheur CNU 12 et 22). Il existe un projet de 
conseil de perfectionnement au niveau de chaque spécialité, remplaçant des réunions jusqu’à présent plutôt 
informelles. En revanche, une évaluation formalisée des enseignements par les étudiants n’est ni existante, ni prévue. 
Les recommandations de l’AERES lors de la dernière vague ont été suivies : la restructuration de la mention assure 
une meilleure lisibilité des spécialités ; la pratique et la rédaction en langue étrangère paraissent maintenant 
suffisantes ; la spécialité Etudes interculturelles n’a pas été reconduite. L’autoévaluation repose sur un processus 
habituel de navettes entre le CEVU et le comité de pilotage. La fiche d’autoévaluation ne présente aucune 



 

 3

information complémentaire au dossier de la mention. Le dossier, quant à lui, est bien construit et rédigé. On 
regrette des indicateurs lacunaires, ce qui relève cependant plutôt d’une insuffisance au niveau de l’administration 
centrale de l’université. 

 Points forts :  
 Bonne inscription dans l’offre de formation du PRES Sorbonne Paris Cité. 
 Excellente employabilité des diplômés des spécialités existantes ILTS et CDMM (selon des chiffres 

reposant pourtant sur des bases fragiles). 
 Très bon taux de réussite des spécialités existantes. 
 Plusieurs spécialités proposant le M2 en alternance. 

 Points faibles :  
 Attractivité très restreinte de la spécialité LSCT. 
 Indicateurs lacunaires.

 Absence d’un projet d’évaluation formalisée des enseignements par les étudiants. 

 

Recommandations pour l’établissement 
 

 Il faudrait repenser l’utilité du maintien de la spécialité LSCT qui souffre tout au long de la dernière 
période d’un manque manifeste d’attractivité. 

 Il faudrait revoir la place de la nouvelle spécialité MCCT. 
 Les instances compétentes de Paris 7 devraient, pour ne pas desservir les formations de leur université, 

leur fournir des indicateurs fiables. 
 Une évaluation formalisée des enseignements par les étudiants serait souhaitable. 

 

Notation 
 Projet pédagogique (A+, A, B, C) : A 

Positionnement de la mention dans l’environnement scientifique et socio-économique 
(A+, A, B, C) : A 

 Insertion professionnelle et poursuite des études choisies (A+, A, B, C) : B 

 Pilotage de la mention (A+, A, B, C) : B 
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Conception de Documentation Multilingue et Multimédia (CDMM) 

 

 Périmètre de la spécialité : 

Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) : 

Université Paris 7 - Denis Diderot. 

Etablissement(s) en co-habilitation(s):/ 

Délocalisation(s):/ 

Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger:/ 

 

 Présentation de la spécialité : 

La spécialité, professionnalisante, vise à former des experts dans le domaine de la communication technique 
tels que rédacteur technique, rédacteur web, chef de projet multimédia, chef de projet communication technique 
multilingue. Les enseignements du M1 sont mutualisés avec d’autres spécialités de la mention ; cette première année 
permet d’effectuer un stage facultatif. Le M2 est organisé en alternance. 

 Appréciation : 

Les connaissances et compétences attendues (linguistiques, rédactionnelles, techniques et 
communicationnelles), ainsi que les enseignements sont en très bonne adéquation avec ces objectifs. Néanmoins, le 
poids de la langue 2 en M2 ne ressort pas clairement du dossier. Le côté professionnalisant (M2 en alternance, 
entreprises partenaires, présence de nombreux intervenants professionnels) et les partenariats internationaux sont 
bien développés. La dimension recherche est présente dans plusieurs UE, grâce aux enseignants-chercheurs tous 
membres de l’équipe CLILLAC-ARP (Centre de Linguistique Interlangues, Lexicologie, Linguistique Anglaise et de 
Corpus, Atelier de Recherche sur la Parole) et à un projet IDEFI (Initiatives d’excellence en formations innovantes) en 
partenariat avec l’IEP Paris. La participation à un projet collaboratif sur la rédaction documentaire avec des 
partenaires internationaux mérite d’être relevée. La formation fait preuve d’une grande attractivité, et, suite à sa 
sélectivité, d’un excellent taux de réussite. Le suivi des diplômés est très bon, et l’employabilité, excellente. 
L’équipe pédagogique est composée et structurée en parfaite adéquation avec le profil de la spécialité. 

 Points forts :  
 Excellente employabilité. 
 Aspect professionnalisant très développé. 
 Bonne dimension recherche 
 Partenariats internationaux développés. 
 Très bon suivi des diplômés. 

 

Recommandations pour l’établissement 
 

Il faudrait assurer que la deuxième langue étrangère soit suffisamment présente au cours du M2 (la structure 
des enseignements, donnée en annexe, mentionne cette langue dans l’UE 1, mais sans en indiquer le volume 
horaire). 
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Notation 
 Projet pédagogique (A+, A, B, C) : A+ 

 Insertion professionnelle et poursuite des études choisies (A+, A, B, C) : A+ 

 Pilotage de la spécialité (A+, A, B, C) : A+ 
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Industrie de la Langue et Traduction Spécialisée (ILTS) 

 

 Périmètre de la spécialité : 

Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) : 

Université Paris 7 - Denis Diderot. 

Etablissement(s) en co-habilitation(s) :  

ISIT (Institut de management et de communication interculturels (double diplôme), INALCO (projet de co-
habilitation). 

Délocalisation(s):/  

Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger:/  

 

 Présentation de la spécialité : 

La spécialité, professionnalisante, prépare à l’ensemble des métiers de la traduction. Les enseignements du M1 
sont mutualisés avec d’autres spécialités de la mention ; cette première année permet d’effectuer un stage 
facultatif. Le M2 est organisé en alternance. 

 Appréciation : 

Les compétences linguistiques, interculturelles et spécifiques au métier du traducteur sont clairement 
exposées et en parfaite adéquation avec les objectifs. Cela vaut également pour les enseignements et leur équilibre, 
notamment en M2, où un tiers des heures est consacré à l’expérience en entreprise, un tiers aux cours et un tiers au 
mémoire. Le côté professionnalisant est très bien développé (M2 en alternance, présence de nombreux intervenants 
professionnels, certification au logiciel TRADOS). L’accueil de plusieurs étudiants en reconversion professionnelle 
mérite d’être relevé. La dimension recherche est présente dans l’UE méthodologie en M1, la rédaction du mémoire et 
la possibilité qu’ont les étudiants du parcours à deux langues étrangères de participer aux séminaires de recherche. 
En revanche, il n’y a pas de partenariats internationaux propres à la spécialité, ce qui serait souhaitable pour assurer 
durablement la mobilité des étudiants en M1. La spécialité fait preuve d’une très bonne attractivité ; la sélectivité 
qui en résulte mène à de très bons taux de réussite, surtout en M2. Le taux d’insertion professionnelle est excellent. Il 
existe un conseil de perfectionnement et le projet d’une évaluation des enseignements par les étudiants. 

 

 Points forts :  
 Excellente employabilité. 
 Caractère professionnalisant de la formation. 
 Bonne et constante attractivité. 
 Adossement à la recherche. 

 Point faible :  
 Absence de partenariats internationaux propres à la spécialité. 

 

Recommandations pour l’établissement 
 

Il conviendrait de développer des partenariats internationaux propres à la spécialité. 
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Notation 
 Projet pédagogique (A+, A, B, C) : A 

 Insertion professionnelle et poursuite des études choisies (A+, A, B, C) : A+ 

 Pilotage de la spécialité (A+, A, B, C) : A+ 
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Langues de Spécialité, Corpus et Traductologie (LSCT) 

 

 Périmètre de la spécialité : 

Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) :  

Université Paris 7 - Denis Diderot. 

Etablissement(s) en co-habilitation(s) :  

INALCO (projet de co-habilitation). 

Délocalisation(s):/  

Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger:/ 

 

 Présentation de la spécialité : 

La spécialité forme à la recherche en traductologie, en langues de spécialité et en linguistique de corpus, en 
vue d’une thèse de doctorat. Les enseignements du M1 sont mutualisés avec d’autres spécialités de la mention. 
Certains enseignements du M2 sont mutualisés avec les masters de l’ENS Cachan et de l’INALCO. 

 Appréciation : 

Les connaissances théoriques en linguistique de corpus et terminologie, ainsi que les compétences 
linguistiques, méthodologiques et en analyse textuelle sont en parfaite adéquation avec les objectifs. Les 
enseignements forment un tout cohérent qui accorde la priorité aux aspects théoriques de recherche. Dans le cadre 
du laboratoire CLILLAC-ARP, les étudiants assistent aux séminaires de l’équipe de recherche, aux soutenances de 
thèse, aux doctoriales et doivent, en fin d’année, présenter leur propre recherche. Une mise à niveau est prévue pour 
les étudiants du master recherche, non issus de Paris 7. La spécialité entretient des partenariats internationaux pour 
permettre les mobilités des étudiants, mais il n’existe aucun échange avec une université anglophone. La formation 
souffre d’un manque constant d’attractivité, dû sans doute à une lisibilité insuffisante par rapport à des masters 
comparables appartenant à la mention Sciences du langage. Sur plusieurs années universitaires, il y a en moyenne 10 
candidats, 6 inscrits, 2 diplômés, sans que l’on apprenne les raisons de l’abandon des autres ; en moyenne 2 diplômés 
s’inscrivent en thèse, mais le dossier ne fait état d’aucune thèse soutenue au cours des dernières années. L’équipe 
pédagogique (en M2 100 % d’enseignants-chercheurs appartenant au domaine de la traduction) est en adéquation avec 
le profil de la spécialité. Il existe un conseil de perfectionnement ; une évaluation des enseignements par les 
étudiants est prévue, mais n’est pas encore en place. Le suivi des étudiants et diplômés est assuré par le responsable 
de la spécialité ; il manque cependant toute information sur les étudiants ayant abandonné leurs études, ainsi que sur 
le devenir de ceux inscrits en thèse. 

 Points forts :  
 Equipe, enseignements et compétences attendues en cohérence avec les objectifs de la formation. 
 Implication des étudiants dans les activités de recherche des membres de l’équipe. 

 Points faibles :  
 Manque de lisibilité par rapport à d’autres masters de recherche en sciences du langage. 
 Manque constant d’attractivité. 
 Manque de suivi des étudiants et des diplômés. 
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Recommandations pour l’établissement 
 
Il faudrait réfléchir sérieusement aux possibilités d’augmenter la lisibilité et l’attractivité de la spécialité, qui 
est pourtant de qualité, pour en justifier le maintien. 

 

Notation 
 Projet pédagogique (A+, A, B, C) : A 

 Insertion professionnelle et poursuite des études choisies (A+, A, B, C) : C 

 Pilotage de la spécialité (A+, A, B, C) : B 
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Langues, Cultures et Affaires internationales (LCAI) 

 Périmètre de la spécialité : 

Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) :  

Université Paris 3 ; Université Paris 7. 

Etablissement(s) en co-habilitation(s) : 

Université Paris 3. 

Université Paris 7. 

Délocalisation(s): / 

Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger: / 

 

 Présentation de la spécialité : 

La spécialisation, une création ex-nihilo dont l’ouverture est apparemment prévue pour 2014 (le dossier n’est 
pas explicite), est orientée vers la recherche appliquée au service des entreprises et organismes nationaux et 
internationaux, avec comme postes visés des experts en études, stratégie et développement dans un contexte 
international. Il existe la possibilité de poursuivre en études doctorales, classiques ou sous contrat CIFRE. La 
formation consiste en un M2, dont les étudiants sont issus du M1 de trois autres spécialités de la mention. Aucun stage 
n’est prévu. 

 Appréciation : 

Les connaissances et compétences demandées sont celles d’un chercheur dans le domaine des affaires et du 
commerce, et ce dans un contexte multilingue, multiculturel et pluridisciplinaire : recherche, gestion et analyse de 
données ; modélisation ; qualités rédactionnelles. Elles sont toutes en adéquation avec les objectifs de la spécialité. 
Les enseignements du M2, qui mettent l’accent sur la recherche appliquée, forment un tout cohérent. Un séminaire 
interdisciplinaire et deux séminaires de recherche, ainsi que la participation des étudiants aux activités scientifiques 
de l’équipe pédagogique assurent le côté recherche. Il existe déjà un partenariat avec deux universités du Proche-
Orient, ainsi qu’un projet de partenariat avec une université chinoise. L’équipe pédagogique, composée de PR et MCF 
HDR, est en adéquation avec l’orientation recherche ; il manque cependant des enseignants-chercheurs spécialisés en 
aires culturelles hispanophone, lusophone et italienne, pour les étudiants ayant choisi comme deuxième langue 
étrangère l’espagnol, le portugais ou l’italien. Il existe un conseil de perfectionnement, ainsi qu’une évaluation des 
enseignements par les étudiants. L’entrée est sélective : le candidat doit avoir obtenu une mention « bien » à son 
mémoire de recherche en M1 et l’autorisation du directeur de mémoire. 

 Points forts :  
 Formation de qualité en recherche appliquée dans le domaine affaires/commerce. 
 Complémentarité par rapport aux autres spécialités de la mention. 
 Objectifs clairement définis. 

 Point faible :  
 Equipe d’enseignants-chercheurs ne couvrant pas toutes les aires culturelles et linguistiques. 

 

Recommandations pour l’établissement 
 

Il conviendrait de :  
 Compléter l’équipe d’enseignants-chercheurs pour couvrir toutes les aires culturelles et linguistiques. 
 Réfléchir à l’utilité d’un stage en M2, en vue d’une poursuite en études doctorales sous contrat CIFRE. 
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Notation 
 Projet pédagogique (A+, A, B, C) : A 

 Insertion professionnelle et poursuite des études choisies (A+, A, B, C) : SO (création) 

 Pilotage de la spécialité (A+, A, B, C) : A 
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Management Culturel et Communication Trilingue (MCCT) 

 

 Périmètre de la spécialité : 

Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) : 

Université Paris 7 - Denis Diderot ; Université Sorbonne Nouvelle - Paris 3  

Etablissement(s) en co-habilitation(s) : 

Université Paris 7 - Denis Diderot 

Université Sorbonne Nouvelle - Paris 3 

Délocalisation(s):/ 

Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : / 

 

 Présentation de la spécialité : 

La spécialisation, une création ex-nihilo, vise à former des cadres chargés d’échanges commerciaux 
internationaux dans le domaine des biens et services culturels. L’offre est déclinée en trois parcours géographiques : 
Europe-Amériques, Europe-Asie et Europe-Bassin méditerranéen. Le M2 présente des mutualisations avec la 
spécialisation LCAI. Il est possible d’effectuer un stage en M1 ; celui du M2 est obligatoire. 

 Appréciation : 

Ni dans le dossier principal, ni dans les fiches RNCP et ADD, la spécialité ne définit clairement les biens et 
services culturels qui, selon les objectifs de la formation, sont l’objet des échanges commerciaux internationaux. Il 
est de ce fait impossible d’évaluer la pertinence du projet pédagogique. On rencontre un problème similaire pour les 
enseignements, qui se proposent d’« analyser les données culturelles et sociétales des territoires » concernés, sans 
donner plus de précisions. Le côté recherche est assuré en M1 par un séminaire de recherche documentaire, en M2 par 
l’UE méthodologie de la recherche. Il existe des projets de partenariats avec plusieurs universités, dont une en Chine. 
La composition de l’équipe pédagogique soulève les mêmes questions que les objectifs et les contenus des 
enseignements : ne faudrait-il pas, à côté des enseignant-chercheurs linguistes, économistes, gestionnaires et 
civilisationnistes, des spécialistes des faits culturels (histoire de l’art etc.) ? Parmi les intervenants professionnels, on 
cherche en vain des experts dans le domaine (gestionnaire de musée, commissaire d’exposition etc.). Il existe un 
conseil de perfectionnement et une évaluation formalisée des enseignements par les étudiants. 

 Points forts :  
 Créneau intéressant et certainement porteur. 
 Relations internationales variées en voie de développement. 

 Points faibles :  
 L’objet des échanges commerciaux n’est pas clairement défini. 
 Il en résulte un projet qui manque de précision. 
 Les contenus des enseignements manquent également de précision. 
 L’équipe manque de spécialistes des biens et services culturels. La présence d’enseignants-chercheurs 

en langues, civilisations, cultures et sociétés des aires géographiques concernées ne suffit pas. Parmi les 
intervenants professionnels, il n’y a aucun expert dans le domaine. 
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Recommandations pour l’établissement 
 

L’équipe devrait absolument : 

 premièrement, définir clairement l’objet des échanges commerciaux. 
 deuxièmement, en fonction de cette clarification, préciser les objectifs de la formation. 

 troisièmement, en tirer les conséquences pour adapter les contenus des enseignements. 
 enfin, compléter l’équipe pédagogique, afin de dispenser les connaissances et compétences nécessaires. 

 

 

Notation 
 Projet pédagogique (A+, A, B, C) : C 

 Insertion professionnelle et poursuite des études choisies (A+, A, B, C) : SO (création) 

 Pilotage de la spécialité (A+, A, B, C) : B 
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Médiation-Interprétation Sociale et Commerciale (MISC) 

 

 Périmètre de la spécialité : 

Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) : 

Université Paris 7, à terme : Université de Strasbourg, ITI-RI. 

Etablissement(s) en co-habilitation(s) :  

Université de Strasbourg, ITI-RI (projet de co-habilitation). 

Délocalisation(s)(à terme) :  

Strasbourg. 

Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : - 

 

 Présentation de la spécialité : 

La spécialité, une création ex-nihilo, forme des professionnels de la médiation dans deux domaines distincts : 
premièrement des interprètes-médiateurs servant d’interface entre les administrations ou institutions et les 
populations étrangères maîtrisant peu le français et le contexte juridique, administratif, économique et culturel du 
pays ; deuxièmement des interprètes pour les PME et ETI. La formation, à plein temps en M1, est en alternance en M2 
(trois jours à l’université, deux jours dans une entreprise, institution ou dans un organisme). 

 Appréciation : 

Les connaissances et compétences attendues sont en phase avec les postes visés. Les enseignements proposés 
donnent cependant bien trop de poids à la traduction et à l’interprétation, au détriment des connaissances et 
compétences des domaines commerciaux et sociaux. La thématique de certains enseignements concernant les 
différentes aires culturelles peuvent surprendre : par exemple, un cours de 18 heures sur « Les intellectuels 
allemands et français en quête d’un patrimoine européen, 1900-1925 » est difficilement justifiable dans le contexte 
de la médiation commerciale et sociale. De même, un entrainement à l’interprétation électronique ne paraît pas viser 
l’essentiel du profil professionnel recherché. En revanche, les projets de partenariat avec l’ISM (Inter Service 
Migrants), l’OFII (Office Français de l’Immigration et de l’Intégration) et le milieu hospitalier sont prometteurs. Les 
étudiants peuvent suivre les séminaires de recherche de leurs enseignants-chercheurs. Le M2 est organisé en 
alternance, mais le rythme de trois jours/deux jours, s’il a été choisi à bon escient, mériterait d’être justifié. Il existe 
des projets de partenariat avec plusieurs universités étrangères permettant une mobilité des étudiants en M1, mais il 
n’y a pas de relations avec l’espace anglophone. L’équipe est composée d’enseignants-chercheurs, dont les domaines 
sont exclusivement les sciences du langage, les langues et les civilisations, et de quelques trop rares professionnels. 

 Points forts :  
 Originalité de la spécialité dont les objectifs reposent sur un vrai besoin. 
 Potentiel important de thématiques de recherche. 

 Points faibles :  
 Ensemble d’enseignements qui met trop l’accent sur la traduction, au détriment des dimensions 

commerciale et sociale, et cela en dépit de l’intitulé de la spécialité. 
 Adéquation insuffisante entre les objectifs et les contenus de certains enseignements. 
 Rythme d’alternance peu adapté ou insuffisamment expliqué. 
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Recommandations pour l’établissement 
 

Il faudrait : 
 Veiller à l’adéquation de tous les enseignements avec les objectifs de la spécialité. 
 Compléter l’équipe par des enseignants-chercheurs en gestion et un plus grand nombre de 

professionnels. 
 Introduire un plus grand choix d’enseignements en M2, éventuellement par la création de deux parcours 

distincts, en fonction des deux publics pour lesquels les diplômés sont destinés à travailler : d’un côté, 
les populations étrangères ; les PME/ETI, de l’autre. 

 Repenser le rythme de l’alternance, à moins de pouvoir en justifier le bien-fondé. 

 

Notation 
 Projet pédagogique (A+, A, B, C) : C 

 Insertion professionnelle et poursuite des études choisies (A+, A, B, C) : SO (création) 

 Pilotage de la spécialité (A+, A, B, C) : B 
 



 

Observations de l’établissement 

 


































